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LES TERRIERS DE LA SEIGNEURIE DE VUISSENS

Dori Bron
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Les archives de Suisse romande renferment un volumineux et pre-
cieux tresor en friche dans l'attente des historiens. II s'agit des terriers ou
grosses datant du has Moyen Age et de l'epoque moderne. Devenus le

symbole d'un pouvoir intolerable ä la fin de 1'Ancien Regime, ces sources

ont ete massivement detruites pendant la Revolution franchise. Un
changement de regime moins violent en Suisse romande a permis d'en

preserver un nombre considerable. Parmi les deux milles et quelque
exemplaires conserves aux archives de l'Etat de Fribourg1 se trouvent

1 Les archives de l'Etat de Fribourg renferment 2077 terriers ou copies de terrier,
concernant les dix-huit bailliages romands fribourgeois. Les plus anciens conserves
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ceux de la seigneurie de Vuissens qui sont le sujet de cet expose. lis
l'avaient echappe belle en ce mois de mai 1802, lorsque, sous la menace
de fusils, de hallebardes et de batons, ils ont ete livres aux habitants de

Vuissens2. Ces hommes en colere, avaient-ils pris conscience que ces

papiers ne renfermaient pas seulement la somme des peines et des

humiliations, mais aussi certains droits et l'histoire de leurs predecesseurs en
les restituant intacts quelques semaines plus tard Une etude en voie
d'achevement, basee sur la serie des huit terriers de la seigneurie de

Vuissens, montre que ce document, exploite avec methode et ä l'aide du
materiel informatique actuel, permet d'observer et de faire revivre une
population et son environnement naturel durant pres de quatre siecles

precedant la chute de l'Ancien Regime. L'expose qui suit est destine ä

transmettre les connaissances acquises au cours de ce travail, dans l'espoir
de favoriser ä l'avenir l'exploration de cette richesse documentaire.

Vuissens, communaute villageoise qui comptait de 12 ä 36 menages
sous l'Ancien Regime, 292 habitants en 1920 et 157 en 1990, est une
enclave appartenant au district fribourgeois de la Broye. Elle est entouree
entre autres des villages vaudois de Denezy, Combremont-le-Petit,
Champtauroz, Demoret et Correvon. Tous les habitants se trouvaient
sous la juridiction de la seigneurie du meme nom qui avait son siege au
chateau. Depuis 1598, celle-ci etait propriete de l'Etat de Fribourg. Les

terriers de la seigneurie composent une serie ininterrompue de huit
documents, allant de 1382 ä 17463. Le dernier est accompagne d'un
plan. Cette serie est suivie d'un plan cadastral etabli en 1873. La
redaction d'un terrier pouvant s'etirer sur plusieurs annees, chacun a

ete designes par l'annee de sa premiere reconnaissance pour des raisons
de commodite :1382, 1415, 1467, 1484, 1539, 1585, 1637 et 17464.

De 1382 ä 1637, les intervalles varient entre 18 et 54 ans, le dernier, en

datent de la premiere moitie du XIV siecle. Les plans geometriques y sont au nombre de

165, en majorite etablis apres 1720. Informations tirees de: Nicolas MORARD — Hubert
FOERSTER, Guide des Archiver de l'Etat de Fribourg, Fribourg, 1986.

2
Eugene MOTTAZ, Les Bourla-Papey et la Revolution vaudoise, Lausanne, 1903.

3 L'integralite de la serie est confirmee par le texte des differents terriers rediges apres
1500.

4 AEF, Terriers Vuissens n° 107 (1382), n° 67 (1415, n° 63 (1467), n° 62 (1485), n°
52 (1539), n° 42 (1585), n° 21 (1637, n° 4 (1746). AEF, Plans cadastraux n° E 52,
1746, n° B 13,1873.
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revanche, s'etend a 110 ans. Ce grand vide est partiellement comble par
le rentier de 1693-97, et celui de 1778-82 fournit de precieuses
informations sur la population et la structure sociale de la fin du XYIIIe siecle5.

Je commencerai par decrire la fonction, le contenu et la structure de

ce document unique en son genre et revolution dont il a ete l'objet.
Ensuite sera expose le travail de depouillement des terriers, le traitement
et la preparation des donnees ä l'aide de l'informatique. Je terminerai en

presentant la methode de travail utilisee et l'organisation d'une base de
donnees adaptee ä realiser les operations par l'informatique.

Fonction et structure des terriers et leur evolution

A la fin du XIV1: et au debut du XV' siecle, le terrier est un pur instrument

de perception seigneuriale. Dans la partie consacree aux village et
territoire de Vuissens figurent uniquement les objets aberges aux habitants

de Vuissens6. Les biens en possession du seigneur et les parcelles
mises en gage aupres de personnes de l'exterieur sont egalement omis. II
devient evident que des 1467, les seigneurs cherchent ä y fixer l'inte-
gralite de leur fief: toutes les parcelles de la censive y figurent et pour la

premiere fois apparaissent les indominures du chateau, c'est-a-dire les

biens entre les mains du seigneur, aussi appeles «la reserve ». A partir de

ce moment aussi, les redacteurs s'efforcent de decrire chaque objet de
telle maniere que les generations futures puissent l'identifier sans

ambigu'ite. Cette precision de plus en plus grande decoule certainement
de la plus grande mobilite des heritages, mais probablement davantage
encore d'un souci croissant d'enregistrer de maniere durable, perpetuelle,
les droits du seigneur sur un territoire donne et sur les hommes qui
l'exploitent. Des cette epoque, le terrier fait egalement fonction de
cadastre au service du seigneur aussi bien que de ses abergataires.

5 AEF, Terriers Vuissens n° 110 (compte rentier de 1693-97), n° 102 (compte
rentier de 1778-82).

6 Le tres petit nombre de parcelles entre les mains de tenanciers forains figurent dans
leurs reconnaissances respectives groupees par localite. Confondues avec Celles des

linages voisins, elles sont difficilement identifiables. D'autre part, la partie des terriers
concernant les fiefs hors du territoire actuel de Vuissens n'ayant pas ete depouillee, ces

objets n'ont pas ete pris en compte.
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Les donnees essentielles contenues dans le document sont premiere-
ment la denomination de tous les acteurs impliques: le seigneur, chacun
de ses tenanciers, les reconnaissants, ainsi que son auteur, le renovateur
du terrier. Deuxiemement, y sont recenses les biens aberges et les rede-

vances dues. Ces informations sont regroupees dans des reconnaissances
individuelles oü chaque abergataire ou tenancier avoue les biens mou-
vant du seigneur qu'il possede et les redevances auxquelles il est astreint.
L'ordre dans lequel ces aveux sont disposes est difficilement discernable
ä l'exception des petits proprietaires relegues ä la fin et les proprietaires
forains qui y figurent regroupes par village. lis ne sont pas non plus
alignes selon la date. Comme nous venons de le voir, la pratique
d'inscrire la reserve seigneuriale dans la grosse ne date que du milieu du
XV" siecle. Aussi, lorsque les seigneurs acquierent beaucoup de parcelles

paysannes au XVIe siecle, celles-ci sont düment repertoriees. Le terrier
renferme egalement des transcriptions d'actes notaries introduisant de

nouvelles redevances dues par la communaute.

Les reconnaissances sont composees de l'identite du confessant, de

son ou de ses coheritiers ou autres coproprietaires7, de la description de

chacun des objets qu'ils tiennent en abergement, du cens du pour cet

objet ou du groupe d'objets dont il fait partie, des usages pesant sur leurs

tenures. Cet ensemble est encadre par des formules liminaires et finales
de longueur variable et termine par la mention de deux a trois temoins ä

partir du XVIe siecle, ainsi que de la date.

Lafigure 1 represente le schema simplifie de la structure d'un terrier.
Un tenancier peut faire l'objet de plusieurs reconnaissances. L'identite
du reconnaissant en est le premier element, generalement accompagnee
de l'indication de ses ascendants, celle des co-tenanciers et du

representant legal s'il s'agit d'un individu sous tutelle ou absent, et pour
les femmes mariees, du nom du conjoint8. La partie de la reconnaissance

qui enumere les objets est subdivisee par groupes d'objets, les lots. Dans

un lot sont reunis des objets qui font partie d'une meme provenance,

7 Les co-tenanciers sont en general apparentes: des freres et sceurs, un mari et sa

femme, ainsi que d'autres parents. II arrive egalement qu'une reconnaissance indepen-
dante comprenne deux ou plusieurs tenanciers ayant acquis un objet en commun.

8 En 1637, les liens de parente ascendante manquent frequemment en ce qui
concerne les tenanciers pauvres.
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FIGURE 1 : Schema du terrier.

heritage paternel ou maternel, achat, abergement, echange etc. et
englobes dans un cens unique9. Le lot est introduit, systematiquement
de 1467 ä 1637, par la mention du nom des personnes proprietaries lors
de la redaction des terriers precedents, specifie par celui du renovateur
de l'epoque. Souvent, l'introduction est completee par le mode

d'acquisition du lot, la date de celle-ci, voire le prix paye, plus rarement

par le nom du notaire10. L'enumeration des objets de cet ensemble se

termine par la formule du cens.

L'objet lui-meme est decrit par sa superficie, sa nature, le lieu-dit oil
il se trouve, suivis de la description des parcelles, des chemins ou des cours
d'eau qui l'entourent et le touchent, les confins. Si la parcelle est une
propriete indivise, le nom du co-tenancier est generalement mentionne.

9 Le cens unique n'est plus systematique au XVri siecle: ä un objet d'une meme
provenance que ceux qui le precedent ou le suivent est parfois attribue un cens
individuel. Au Moyen Age, les cens des terres acquises en plus de l'heritage etaient
systematiquement cumules avec ceux de ce dernier. A partir des XVT - XVIT siecles, le

cens propre ä un objet unique est conserve.
10 Ces precisions avaient avant tout pour but d'empecher le non-paiement des droits

de mutations.
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Un objet peut etre subdivise en plusieurs composantes: un champ et un
pre constituant une parcelle unique, mais dont la surface de chacun est

indiquee separement; des parcelles ä la forme complexe, definies en
« deux morceaux » afin de les delimiter avec plus de precision; les bäti-

ments sont souvent decomposes en logis ou chet, en grange et en etable,

avec le jardin ou l'oche et la courtine ä cote, tous situes sur la meme
parcelle. La pose pour les terres et les forets, la setoree pour les pres, sont
les principales mesures de surface utilisees. L'indication de la superficie
fait rarement defaut ä l'exception des oches, jardins et sieges de maison.
Celle des pres en indivision est indiquee par une fraction de la surface

totale. Pour la plupart des parcelles divisees, c'est la surface d'origine qui
est donnee avec la precision de la fraction appartenant au reconnaissant.
Un exemple de ce type est fourni par YExtrait terrier 4 ci-apres, oil
chacun des quatre heritiers possede un quart des trois poses et demie
initiales. Les rares absences de surface de terre, pre ou bois ont pu etre

reparees grace aux indications contenues dans d'autres terriers de la

serie. Jusqu'au XVIe siecle inclus, la nature des objets se limite ä 25

categories differentes. Ce nombre monte ä 36 au XVIf et ä une

cinquantaine au XVIIIe siecle. Dans un premier temps, cette augmentation

est due essentiellement ä l'affectation complexe, telle «terre, pre et
buissons», de certaines parcelles. Ensuite, c'est la description plus
approfondie des biens dans la zone d'habitation qui genere un vocabulaire

plus riche. Les lieux-dits, autre element important pour differencier un
bien de tous les autres, ont subi des changements importants au cours
des siecles pour differentes raisons. Afin de ne pas effacer le lien d'une
chose avec celle figurant dans les terriers du passe, les renovateurs ont
pris soin de rendre compte des modifications en reliant le nouveau

toponyme aux anciens par « alias» ou « anciennement dit». Au XVII'
siecle, les objets dotes de trois lieux-dits differents ne sont pas rares

Les confins — certains historiens les designent par confronts —
decrivent les elements attenants ä l'objet. Les renovateurs de 1382 et
1415 se sont contentes d'en indiquer deux. Des 1467, les quatre confins

sont la regie, jusqu'a six pour les parcelles de forme complexe. Le confin
est defini par sa nature et son orientation, orient pour Test, Occident pour
l'ouest, bise pour le nord et vent pour le sud. S'il s'agit d'une possession,

son ou ses proprietaries sont signales. A la suite des nombreuses mutations
de propriete du XVIe siecle, les commissaires y ont ajoute le proprietaire
du terrier, voire des deux terriers precedents. Cette partie de la definition
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d'une parcelle constitue l'element le plus fragile de la reconnaissance,

parce qu'il est le seul qui echappe au controle du commissaire qui
travaille en chambre. C'etait le reconnaissant qui fournissait les

informations, tout au plus confirmees par un voisin et notees telles quelles,

apres confrontation avec les anciens terriers. Occasionnellement, on
chargeait des prud'hommes d'aller verifier sur place. Certaines descriptions,

en particulier celles du terrier du XVIIe siecle sont susceptibles
d'induire en erreur le lecteur non averti. Le tenancier possesseur d'une
parcelle agrandie par des acquisitions successives, la considere ä juste
titre comme un bien unique, dont les confins embrassent l'ensemble.
Dans la reconnaissance de ce tenancier en revanche, chaque element du
remembrement trouve sa place d'apres sa provenance, mais avec des

confins identiques, ceux indiques une fois pour toutes par le proprie-
taire. D'autre part, le reconnaissant connait le nom de son voisin de

champ parce qu'il l'a vu y travailler, lui ou les membres de son menage.
Mais si cette parcelle a change de proprietaire peu avant sa declaration, il
n'en est pas necessairement informe. La consequence en est une certaine
confusion: les confins peuvent contenir le nom d'une personne ayant
vendu son exploitation, decedee, introuvable parmi les reconnaissants,

parce que le confessant ignore le nom du successeur de son voisin. Bien
souvent aussi, le voisin est-il designe par un (pre) nom en diminutif ou
un sobriquet tandis que sa reconnaissance est presentee en son nom
« officiel». En bref, le corps du terrier est redige dans un langage formel,
alors que les confins sont souvent le reflet de l'appreciation et du langage
des gens du lieu. Outre les donnees usuelles, la description des confins
livre parfois d'interessants details sur les personnes et la parente.

Les usages sont un ensemble de redevances et services attaches ä la

tenure, en principe un usage par feu faisant, regie qui n'est appliquee
strictement par les seigneurs de Vuissens qu'ä partir de la seconde moitie
du XVIIe siecle. Jusqu'au XVIe siecle, les usages sont enregistres ä la fin de

chaque reconnaissance. Apres, ils font suite ä la confession de la maison
d'habitation. Aux XIV6 et XVt: siecles, l'acquereur d'une tenure supple-
mentaire, que ce soit par heritage, mariage ou achat, devait un usage

pour chacune, que la maison qui en faisait partie füt occupee ou non.
L'enonce de la formule des usages est ambigu en 1382 dejä. Un tenancier
le doit identique ä celui d'un voisin, tel autre « comme tous les autres
habitants». Selon une recrimination aupres de LL.EE. de Fribourg
transcrite dans le terrier de 1746, cette confusion avait laisse perplexes
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les renovateurs de l'epoque moderne eux-memes. Le morcellement des

tenures du XVT siecle avait oblige les seigneurs successifs d'y mettre un
peu d'ordre, ce qui ne les a pas empeches de transformer des usages de

maisons definitivement abandonnees en une redevance d'un florin et
d'un chapon, payables par le proprietaire de la parcelle qui jadis portait
une habitation.

Terner Nombre d'objets Nombre d'umtes de cens

1382 275 41

1415 318 39
1467 319 41

1539 455 146

1585 660 368

1637 738 675
1746 644 644

1873 1130

TABLEAU1: Nombre d'objets de la censive par
terrier et du cadastre de 1873.

Nous venons de voir que les terriers ont subi une constante evolution,
dont l'aspect le plus visible est l'augmentation de leur dimension et

l'allongement des reconnaissances. Les 318 objets decrits dans le terrier
de 1415 remplissent 28 folios, 77 folios grand format dans celui de

1467, 560 folios en 1585 et celui de 1746 pese lui 8 kilos. La principale
cause de cette augmentation du volume n'est pas une prolixite inutile
des renovateurs, meme s'ils etaient payes ä la ligne11. En premier lieu,
c'est la meilleure qualite des informations qui est responsable de l'allongement

des reconnaissances, en second lieu, le morcellement des tenures
et des parcelles. Les terriers de 1382 et 1415 sont de simples listes des

biens aberges aux villageois et des redevances dues. Vers 1467, chaque
reconnaissance represente un acte notarie en due forme, dont la copie
est reconnue valable en justice. Absentes auparavant des reconnaissances
individuelles, les formules d'introduction et de conclusion en occupent
maintenant 60 lignes en moyenne. A partir du XVIe siecle, plusieurs temoins
sont mentionnes. Pour les memes raisons, le texte dans son ensemble est

plus elabore. Une autre innovation est l'indication des quatre limites
qui deviennent la regie. En plus, il etait desormais tenu compte des

" Marie-Therese LORCIN, Les campagnes de la region lyonnaise auxXVf et XV Steeles,

Lyon, 1974, p. 261.
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mutations en indiquant avec precision l'ancien proprietaire d'un bien
echange, surcroit d'informations qui, en cas de contestation, permettaient
de retrouver l'objet en question dans les terriers du passe12. Des 1585,
toutes les parcelles du fief sont repertoriees, qu'elles soient en friche,
entre les mains du seigneur, d'une communaute villageoise ou de forains.

L'augmentation du volume du terrier de 1539 est due aux nombreuses

mutations qui se sont produites ä partir des annees 1490 et ä la division

par trois de deux heritages importants. Lors des partages anterieurs, les

heritiers avaient laisse la plus grande partie des parcelles intactes. Des le

debut du XVL siecle, la majeure partie sont divisees. Bien que la plupart
des parcelles de pres et de forets soient restees intactes, leur indivision
necessite leur enregistrement dans la reconnaissance de chacun des

heritiers. Pendant les cinquante ans qui separent le document de 1539
du suivant, le marche de la terre s'est liberalise. Ce ne sont plus des

tenures compactes qui changent de mains, mais les parcelles une ä une,
ce qui signifie egalement le morcellement des cens dont les mentions
decuplent. Garder la trace des morceaux de patrimoines pulverises oblige
les renovateurs ä multiplier les indications. Au demembrement s'ajoutent
les complications entrainees par le droit de rachat perpetuel qui a

remplace la juagerie ou mise en gage du XV* siecle et qui s'est generalise.
II ne sera supprime qu'apres 1637. Anciennement, les objets engages

aupres d'un non-resident disparaissaient momentanement du terrier,
mais le debiteur continuait ä payer la totalite de son cens. A partir du
moment ou l'integralite du fiefdoit etre repertoriee dans le terrier, quels

que soient les proprietaries, les biens alienes ä remere font l'objet de

deux entrees et plus, celle de celui qui l'exploite et celle du detenteur du
droit de rachat. La monumentalite du terrier du XVIIfi siecle en
revanche, n'est plus la consequence d'une situation complexe, mais

l'expression visible du pouvoir: tres grosse ecriture, double hauteur de

ligne, belle reliure en cuir. Pourtant, le nombre des objets reconnus a

diminue et les donnees historiques les concernant ont ete fortement
reduites, permettant de les retrouver de justesse dans le terrier de 1637.
A ces informations succinctes ont simplement ete ajoutees les divisions
et reunions de parcelles survenues pendant les 110 ans ecoules. Le plan

12 Voh Extrait terrier2 3 ci-apres: le terrier de 1415 n'indique pas que la parcelle du
Chenallet provenait de la tenure de Frarepierro (c'est moi qui ai reussi ä l'identifier). Le

renovateur de 1467 n'y etant pas parvenu, il indique le proprietaire qui a vendu la

parcelle aux Gerbex, indication transmise aux terriers ulterieurs.
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parcellaire qui accompagne l'ouvrage et les references ecrites en marge
de son predecesseur ont rendu superflue une plus ample description, du
moins pour les contemporains, mais pas necessairement pour l'historien
d'aujourd'hui.

II n'y a pas de doute qu'au milieu du XVIIe siecle, le terrier avait
atteint ses limites aux yeux des renovateurs. Conscients du gonflement
du document et des difficultes de plus en plus grandes de s'y retrouver,
ils s'efforcaicnt d'abreger, souvent au regret de l'historien13. Garder la

trace du moindre lopin de terre et des redevances y attachees par du
texte uniquement etait devenu une gageure et l'execution en parallele
d'un plan parcellaire une necessite. Toutefois, malgre son adaptation ä

des situations de plus en plus complexes les regies fondamentales du
terrier sont restees inchangees pendant trois siecles et demi, la preuve en est

que les huit terriers de la seigneurie de Vuissens et ceux des fiefs mouvant
d'autres seigneurs ont pu etre reunis dans une base de donnees unique.

Le terrier est un document d'une qualite et particulierement d'une
precision remarquable si Ton considere les moyens materiels ä

disposition des renovateurs. Cependant, il ne s'agit pas d'un recensement
precis de tous les biens d'un fief ä un moment precis et utilisable tel quel

pour en faire des statistiques. Quelques pieges attendent l'historien peu
familier du document: avant le XVIe siecle, les parcelles non aberges ou
mises en gage aupres de personnes etrangeres au village ne sont pas reper-
toriees. Plus tard, les entrees multiples pour un seul objet, l'usurpation
de fief, les omissions et les erreurs de scribe demandent des rectifications
prealables. Les entrees multiples constituent le principal probleme. Les

reconnaissances d'un meme document etant faites ä des dates differentes,
les mutations intervenues dans l'intervalle peuvent generer des incoherences.

Par exemple, la declaration d'une meme parcelle par des tenancies

differents, parce qu'elle a change de mains entre la redaction de

leurs reconnaissances. Les droits partiels de propriete posent un autre
probleme. Si celui de l'indivision d'un bien a ete relativement facile ä

resoudre, celui du droit de rachat perpetuel, en usage jusqu'au milieu du
XVIIe siecle, l'a ete plus difficilement. Dans le premier cas, il suffit de diviser

la superficie de la parcelle et d'attribuer sa quote-part ä chacun des

13 Le manque de precisions concernant un nombre appreciable d'objets a rendu leur
identification ardue. En raison de la filiation sommaire des tenanciers pauvres, leur
insertion dans une genealogie familiale a ete problematique, voire impossible.
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reconnaissants. Dans le second cas, le bien figure dans la reconnaissance
de celui qui detient ce droit et paie le cens et dans celle de celui qui l'ex-
ploite et retire tout le profit. De ce double enregistrement, la reconnaissance

de ce dernier ne dit mot, mais dans celle du responsable du paiement
du cens, il y est fait allusion par l'expression «tenu par un tel». Le droit
de rachat appartient souvent indivisement ä plusieurs heritiers divises,

mentionne dans la reconnaissance de chacun individuellement. Lorsque
trois freres ont herite un tel droit de leur pere, l'objet figure quatre fois ä

des endroits differents du terrier. Un double enregistrement peut egale-

ment se produire apres un echange de parcelle, car dans ces circonstances,
le cens reste attache ä l'ancien proprietaire.

L'usurpation de fief est plutot rare et pas toujours volontaire. Par

erreur ou empietement delibere, certaines oches mouvant d'un autre
fief ont ete incluses dans le terrier du seigneur en 1415, incorrection
reproduite dans les terriers suivants14. A la meme epoque, d'autres

parcelles apparaissaient et disparaissaient quelques terriers plus loin,

parce qu'il s'agissait d'alleux ou d'un bien mouvant d'un autre fief. Le
souci des renovateurs de ne pas diminuer le fief du seigneur mandant a

eu pour consequence l'enregistrement d'un nombre plus eleve de
parcelles inexistantes que d'omissions. Par la methode de decomposition et
de recomposition developpee, ainsi que d'identifications successives des

objets, il est possible d'eliminer les entrees multiples et de corriger les

omissions et autres petits defauts.

La serie des terriers de Vuissens montre egalement que plus le terri-
toire traite et les gens qui l'habitent sont familiers au renovateur, plus les

donnees inscrites sont precises. Cela est particulierement frappant en ce

qui concerne les noms des personnes et les toponymes, frequemment
estropies par des notaires etrangers ä la region15.

14 Un tribunal de Fribourg a condamne le coseigneur de Demoret, Monsieur de

Treytorrens, ä une amende de 60 Rychstaler (90 ecus petit poids) plus les frais en 1665

pour avoir cite Balthasar Bovey de Chaneaz devant la cour feodale de Demoret pour
Fobliger ä reconnaitre une terre en Vaugieux, mouvant du fief du chateau de Vuissens

(AEF, Livres du chateau Font-Vuissens n° 2, folio 10).
15 Le terrier de Guillaume Jaquier de la commune voisine de Demoret, est le

document le plus precis, suivi de celui de son fils Jean, secretaire baillival de Moudon.
Les deux notaires etaient proprietaires de biens situes sur le territoire de Vuissens (AEF,
Terriers Vuissens n° 52 (1539) etn° 42 (1585).
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L'intrication des fiefs ä l'interieur des territoires communaux est un
probleme qui n'est pas lie au Systeme des terriers, mais au Systeme feodal

en general. Les differents seigneurs fonciers renouvellent les terriers ä leur
convenance. Or, les localites ä fiefunique sont probablement rares. Celui
du chateau de Vuissens ne couvre que 80% du territoire, les 20% restants
etant des alleux et des fiefs mouvants d'autres seigneurs et dont les terriers

presentent des ecarts de vingt ou trente ans par rapport ä ceux du seigneur
principal. C'est pourquoi la repartition de la propriete par menage est incomplete,

car une fusion etait inconcevable16. La solution consisterait ä traiter
chaque serie separement et ä les rapprocher apres avoir acheve le travail.

Bien comprendre le contenu du terrier suppose la connaissance de la
methode de travail des renovateurs. La mission de celui-ci consiste

premierement ä ne pas diminuer les revenus du seigneur et deuxieme-

ment ä preserver l'integrite de son fief et ä fixer ses droits dans un
document valable, qui remplit les conditions requises pour etre recti en
justice17. II est egalement tres interesse ä debusquer les fraudeurs du droit
de mutation fonciere18. Par consequent, il lui importe de faire au prealable
l'inventaire des droits seigneuriaux sur la base du ou des terriers qui
precedent. Ensuite, il les consigne dans le nouveau document en les

faisant reconnaitre par les redevanciers du moment19. L'etude montre
qu'au sein de la seigneurie de Vuissens, le demembrement des tenures
etait plus ou moins interdit avant le XVIC siecle, ce qui facilitait l'inventaire.

La tendance au morcellement, phenomene qui s'est manifeste
d'abord aux alentours des villes, a contraint les notaires ä perfectionner
leur methode par une description plus precise des biens reconnus. Dans
Parriere pays en revanche, la redaction amelioree a precedee la desagre-

gation des tenures. C'est egalement le debut de la creation systematique
d'un lien avec le terrier precedent en indiquant le mode de transmission
et si necessaire, le proprietaire ancien. En cas d'alienation d'un bien,

16 AEF, Quernet n° 163 et Terriers Vuissens n° 17.
17 Une redevance non reconnue pendant un certain laps de temps tombe en desuetude,

est consideree comme inveteree (AEF, Terriers Vuissens n°4, folios 468 et 688").
18 II en conserve un tiers et dans certaines circonstances deux tiers du montant

recupere (AEF, Comptes Font-Vuissens).
19 Cette maniere de faire est confirmee dans l'extrait d'un terrier du XVII® siecle .«(...)

pieces cy devantpar les precedentes restees a recognoistrepour ne scavoir bonnement ou elles

sontfy (AEF, Quernet n° 163).
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l'absence de ces informarions etait susceptible de provoquer la confusion,

comme on peut le constater dans YExtrait terrier? ci-apres. La reconnaissance

de 1415 n'indique pas la provenance de ce bien. Le renovateur de

1467 n'ayant pu l'identifler, Fa attribue a Gueys qui avait ete le pro-
prietaire intermediate. Apres 1467, le renovateur se refere uniquement
au proprietaire du terrier precedent, ignorant d'eventuelles transactions
intervenues entre-temps. L'enchainement des elements essentiels d'un
document ä l'autre devient alors une composante indispensable pour le

renouvellement.

Avant l'apparition des plans parcellaires, le Systeme des terriers fut
une invention ingenieuse, qui plus est, adaptable ä la complexite crois-
sante des donnees. Cependant, le traitement de masse par l'informatique
peut donner des resultats fausses20, car celle-ci applique aveuglement les

regies qui lui sont fixees, alors que le document avait ete fait pour etre
utilise par des personnes en contact avec la realite de l'epoque et capables
de l'interpreter. Cette realite aujourd'hui disparue, il est d'autant plus
important de tenter de la recreer. Le seul moyen d'essayer d'y parvenir
est de decomposer le terrier et de representer son contenu de maniere ä

pouvoir l'etudier, le comprendre, avant de proceder aux statistiques et a

l'interpretation.

Le travail de depouillement

Pour donner un apercu du contenu du terrier, du travail realise et
des methodes utilisees, j'ai choisi un objet, appelons-le «la parcelle
Frarepierro », du fief de Vuissens. Une partie du texte le concernant est

presente ci-apres, permettant d'observer son evolution. Il apparaitra
ensuite sous diverses formes dans un certain nombre de tableaux et de

graphiques pour illustrer mon propos.

20 Edouard GRUTER, «Le terrier, livre de la feodalite», dans L'Histoire, 9, 1979, p. 80-
82.
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Extrait terrier 1

1382 (traduction du latin)

Reconnaissance de Perrodus dictus Frarepierro de Vuicens. Trois

poses et demi de terre ou Chanalet, entre la route ä l'orient et la terre
qu'il tient de Jaquetus Arma ä 1'Occident, [jaquetus Arma est coseigneur
de Demoret]

[L'ensemble de] Ces biens sont tenus contre un cens annuel de 11

s[ols]s Laus[annois], avec tous les autres usages, ä 1'exception du denier
de la porterie; le seigneur a tout dominium21.

Extrait terrier2

1415 (traduction du latin)

Petrus Gerbex, tils de Mermetus Bouges dit de Vuicens, abergator
du predit Rodolphe [de Chastonaye] confesse tenir et

premierement trois poses et demi de terre dans le territoire de Vuicens
au lieu dit ou Chagnalet, jouxte la terre de Johannes Gueys d'occident et
la vy publique d'orient.

Ces biens [avec l'oche ayant appartenu ä Frarepierro mouvant
du fief de l'eglise de Demoret] contre un cens de 7 sols lausannois bons
annuellement a la Saint-Andree22.

Extrait terrier3

1467 (traduction du latin)

Jaquetus fils de feu Petrus, fils de Mermetus Bouges dit Gerbex,
habitant de Vuycens

Autre reconnaissance du meme Jaquetus Gerbex
Le susnomme Jaquetus fils dudit feu Petrus fils de Mermetus Bouges

allias Gerbex, habitant de Vuissens, reconnait pour lui et les siens
desdits conjoints seigneurs trois poses et demi de terre de l'abergement
de Hudriodus Foncillon alias Gueys sur territoire de Vuycens au lieu dit
ou Chanalet, jouxte la terre de Petrus Magnin d'occident, le chemin
public d'orient, la terre de Nycodus de la Bretonnery qui fut de Johannes

Vijat de bise et la terre de Perrodus Carrel de vent.

21 AEF, Terriers Vuissens n° 107, folio 14V.

22 AEF, Terriers Vuissens n° 67, folio 7.
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Pour ces biens il confesse donner au susdits seigneurs et les leurs de

cens annuel et perpetuel sept sols lausannois bons ä la Saint-Andree.
[Cette parcelle est inseree dans le lot concernant l'heritage paternel.

En 1403, elle etait en possession d'Udriod Gueys]23.
Suit une assez longue formule finale (un folio) et une date (17 janvier

1468)24.

Extrait terrier 4

1585

Confession et recognoissance de honneste Jehan et Mayre enfans de
feu honneste Francoys fils de deffunct Guilliaulme Gerbex que fut fils
de jadix Francoys Gerbex de Vuycens faicte par honneste Bernard
Gerbex fils de feu Michiel Gerbex que fut fils dudict feu Guilliaulme
Gerbex leur tuteur et gouverneur25.

Item desdicts biens et recognoissances et que premierement
furent de Uldriod Francillion alias Guex et auxdicts pupils confessants

par succession predicte devenus a ssavoir les possessions suyvantes
Premierement le quart devers bise et orient divis et parti avecq

discret Pierre fils de feu Claude Gerbex pour le quart devers vent et

orient Pierre Gerbex layne pour le quart devers vent et Occident et avecq
Bernard Gerbex tenant laultre quart devers bise et Occident de trois

poses et demye de terre situees au territoyre dudict Vuycens au lieudict
en Chenallet jouxte le chemyn publicq devers orient la terre dudict
Bernard Gerbex partie de ceste devers Occident la terre de discret Pierre
fils de feu Claude Gerbex aussi partie de ceste devers vent et la terre de

Pierre des Champs que fut de Nycod Vijact aultrement Monney devers
bise.

Pour lesquelles pieces [avec une pose de terre Soub la Raspas

Chactod] et possessions sus prochainement limitees et recogneuent
confesse debvoir le prenomme tuteur recongnoissant au nom predict
aux predicts seigneur et dame de Vuycens jugaulx et des leurs que
dessus ssavoir trois sols lausannoys bons de cense tous les ans et

perpetuellement au terme sus narre debvoyr poyer.

23 ACV, Ab 2 (Grosse Balay).
24 AEF, Terriers Vuissens n° 63, folio 59T.

25 AEF, Terriers Vuissens n° 42, folio 83v.



50 DORJ BRON

Recognoissance et confession de Bernard Gerbex fils de feu Michel
fils de deffunct Guilliaulme Gerbex26.

Item de lad confession et recognoissance et desdicts biens que
furent anciennement de Uldriod Foncillion aultrement Gueys

A ssavoir la quarte partie divise et partie avecq discret Pierre fils de

feu Claude Gerbex avecq Pierre Gerbes laisne et avecq les hoyrs de feu

Frangoys Gerbex pour les aultres trois parts de trois poses et demye de

terre situees au territoyre de Vuycens au lieudict en Chenallet jouxte la

terre desdicts hoyrs dudict feu Francoys Gerbex partie de ceste devers
orient la terre dudict Pierre Gerbex laisne aussi de la presente partie
devers vent la terre dudict confessant et dudict noble seigneur de

Vuycens devers Occident la terre de Pierre des Champs que fut de

Nycod Vijact alias Monney devers bise.

Confession et recognoissance d'honneste Pierre Gerbex fils de feu
Guilliaulme Gerbex de Vuycens27

Item desdicts biens et que furent premierement de Uldriod
Foncillion alias Guex et audict confessant comme dessus par legitime
succession paternelle devenus a ssavoyr la quarte part partie et divise

avecq les devant nommes Gerbex ses condiviseurs pour les aultres trois
parts de trois poses et demye de terre situees au territoyre de Vuycens
au lieu appelle en Chenallet jouxte la terre dudict Bernard Gerbes partie
de ceste devers bise la terre dudict Pierre Gerbex le jeusne aussi de la

presente partie devers orient la terre dudict noble seigneur de Vuycens
et dudict Bernard Gerbex devers Occident la terre de Pierre des Champs

que fut dudict Nycod Vijact alias Monney et plusieurs aultres contours
devers vent.

Recognoissance et confession de discret Pierre fils de feu Claude fils
de deffunct Guilliaulme Gerbex de Vuycens faicte tant a son nom que de
sonfrere28.

Item desdicts biens, et que premierement furent de Uldriod Foncillion
aultrement Guex et audict confessant et a sondict frere comme dessus
devenus a ssavoyr la quarte partie divise et partie avecq Pierre Gerbex
laisne pour le quart Bernard Gerbex pour le quart et les hoyrs de feu

26 AEF, Terriers Vuissens n°42, folio 117.
27 Ibid, folio 146.
28 Ibid., folio 173.
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Francoys Gerbex tenants laultre quart de trois poses et demye de terre
situees au territoyre dudict Vuycens au lieudict au Chenallet jouxte le

chemyn pulicq devers orient la terre des hoyrs de Francoys Gerbex

partie de ceste devers bise plusieurs contours de terre devers vent la
terre dudict Pierre Gerbex laisne aussi partie de ceste et de ce tied
mouvante devers Occident.

Extrait terrier 5

1637

(Feu Claude Colleti autrement Tascheron etait le mari de Mayre
Gerbex, heritiere unique de Francois Gerbex.)

Recognoissance d'honnestes Claude et Franceois fils de feu Claude
Colleti autrement Tascheron de Wycens faicte par ledict Claude ä son
nom propre pour la moytie et par Tyetrich fils de Fran. Gerbex laisne
tuteur dudict Fran. Collety pour lautre moytie.

Item desdicts biens, et recognoissance, et que aultrefoys furent
de Uldriod Francillion

ascavoir la quarte part de trois poses et demie de terre situeee au
lieudict au Chanallet jouxte le chemin publicq devers orient, la terre de
Fran. Gerbex le jeune de son paternel devers Occident la terre de Franceois
Gerbex laisne de son paternel devers vent et la terre de Jean fils de

Guillaume Banderet que fut de Pierre des Champs devers la bise29.

Extrait terrier 6

1746

(Claude et Jean Dessingy etaient les descendants de la fille de Claude
COLLETI, reconnaissant de 1637.)

Reconnoissance d'honnete Claude Dessingi de Vuissens tant ä son
nom que de Catherine Gerbex sa femme:

Item des biens dernierement reconnus en faveur de nos dits
souverains seigneurs et princes, ä cause de leur chateau de Vuissens es

mains du commissaire Gapani, par Francois Gerbex l'aine, pour la

quarte part de trois poses et demi de terre, et par Claude et Francois
Tacheron pour la quarte part de trois poses et demi de terre, au

29 AEF,GrossesFont-Vuissensn°21,folios201 et207.
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Chanalets ce que par toisage nouveau contient une pose, et tiers d'autre

pose de terre, dequoi le reconnaissant en possede comme ensuit par
union, et redivision nouvellement faite:

Derrey Vellaz trois quarts et sexte de pose de terre, jouxte le chemin
public et le chenevier de Jean Joseph Deschamps d'orient, la terre de
Marie veuve de Jacques Rose, et celle des hoirs ä Jean Dessingi de cette
nouvelle division d'occident, affronte ä la terre des dits hoirs ä Jean

Dessingi de bise, et ä plusieurs contors de terre du Biollat de vent.
Pour un sol, onze deniers et tiers bons lausannois de cense annuelle

et perpetuelle30.

Reconnoissance des hoirs de Jean Dessingi de Vuissens faite par
Marie Metraux veuve du dit Jean Dessingy leur mere:

Plus des biens dernierement reconnus comme en la reconnoissance
de Claude Dessingi cy devant ecrite au fol. 101 est contenu dont la
reconnoissante au nom de ses enfants en possede ce qui suit:

Es Chanalets un quart, et sexte de pose de terre jouxte le chemin
public et la terre de Claude Dessingy de cette nouvelle division d'orient,
la terre de Marie veuve de Jacques Rose d'occident, la terre de Pierre
Emeri au nom de sa femme de bise, et la terre de Marie veuve de Jacques
Rose, et encore d'une encasse celle du dit Claude Dessingi de vent.

Pour dix deniers et tiers bons lausannois de cense annuelle et
perpetuelle31.

Extrait terrier 7: Exemple d'une definition laborieuse

Autre extrait de la reconnaissance de Bernard Gerbex de 1585 de la

parcelle situee ä l'occident de la parcelle Frarepierro.

Item des biens dernierement par le prenomme Nicod Vijat a son nom
et dudict Pierre son frere soubs grace de reachept et par Marie Deschamps
comme proprietayre entre les mains dudict feu egrege Guilliaulme
Jaquier notayre recogneuz et paravant par Pierre Moyennat soubz

l'hommage daberge aux mains de feu discret Ayme Ponel et dernierement

par Pierre Magnyn es mains de feu Phillippe Collomb tous deux

notayres et en leur temps desdictes extentes commissaires aussi

recogneuz et des biens que furent anciennement de Jehan fils de Perod

30 AEF, Terriers Vuissens n° 4, folios 101-102.
31 Ibtd., folios 109-110.
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Guex alias Foncillion et audict confessant devenuz par acquis par
Michel Gerbex faict de Marie Deschamps et de Claude son fils et
dehuement faysant ces presentes loue par ledict Cathellan assavoyr une
petite pose de terre de six poses partie sise au lieudict en riaulx alias en
chenallet, jouxte la terre de discret Pierre Gerbex partie de ceste devers
Occident, la terre dudict Pierre Gerbex l'aisne devers orient ,)32.

En «traduction», il faut lire 1'information suivante: 1 petite pose de

terre detachee d'une parcelle de 6 poses en Riaulx alias en Chenallet

appartenait en 1382 et 1415 aux Foncillon alias Geuys N° 100, parcelle
n° 01380010000202. Propriete de Pierre Magnyn en 1467, de Pierre

Moyennat en 1485, de Marie Deschamps et le droit de rachat de Nicod
et Pierre Vijat en 1539; depuis lors eile a ete achetee par le pere du
reconnaissant ä Marie Deschamps et Claude son fils et düment loue
(droit de mutation) par Nicolas Cathellan (chätelain de Vuissens dans
les annees 1560, intermediaire dans cette importante affaire).

Genese de la recherche

Ce travail de longue haleine a debute en 1976 par la rencontre d'un
professeur d'histoire medievale competent en informatique avant que
celle-ci ne fasse son entree dans la faculte et une etudiante de premiere
annee avec une experience professionnelle dans le domaine de l'infor-
matique. Le seminaire du professeur P. Rueck avait pour sujet le village
et la seigneurie de Vuissens au Moyen Age33. Notre groupe de travail
d'economie rurale decida d'explorer avec methode les deux premiers
exemplaires de la serie des terriers. A l'analyse de la structure des

documents a suivi la creation d'un programme Fortran et d'une flehe de

transcription (figure 2). Transposees sur des cartes perforees, les donnees

ont ete triees, rearrangees par l'ordinateur et imprimees. Le resultat de

ce travail exploratoire fut concluant. Le contenu essentiel des deux
terriers etait aligne dans l'ordre desire sur quelques pages A3 et done
facilement analysable et quantifiable. Notre surprise a ete la decouverte
du lien evident entre les deux documents, tant au niveau des personnes

32 AEF, Terriers Vuissens n°42 (1585), folio 120v.
33 Le compte rendu du seminaire a ete publie par Kathrin et Ernst Tremp-UTZ,

«Elerrschaft und Kirche in Vuissens im Mittelalter und in der frühen Neuzeit», dans

Freiburger Geschichtsblätter 62, 1979/80, p. 7-84.
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que des biens reconnus. Entre 1382 et 1415, tous les chefs de famille, ä

l'exception d'un seul, avaient ou bien survecu ou ete remplaces par un
ou plusieurs Fils. II etait possible de degager la remarquable stabilite de la

repartition des biens, de l'habitat et des terres. Ces listes ont egalement
rendu possible de creer un lien clair entre les biens reconnus dans les

deux terriers. Elles ont permis de rendre compte d'un court moment
d'histoire economique et demographique d'une communaute villageoise
du bas Moyen Age.

Fiche de chiffremertt VUISTER
Date No Tenancter^ Ter
E6&OBJET CONFINS TENANCIERS:

Na- Nature Code tenanrier orientation
jx>t Qbjet surf, ture 1 ° 3 4Mas ans § ans

bise or 0cc ventAUTRES CONFINS:

orient,
0 \pm, ,Rf. .cvMamgs, _i_l

IDENTITE
COTENANCirSRS: No

1 2 3 4 {arte

0

i i i i i i i i i

Code
lieudit

Ueudit \S,I

FIGURE2 : Fiche de transcription.

L'exploration des cinq terriers suivants etait le sujet de mon memoire
de licence et formait la deuxieme etape de ce parcours34. Cependant,
l'augmentation des variables — bienvenues par ailleurs — aurait necessite

la modification des programmes Fortran. Pour gagner du temps, je me
suis contentee d'adapter la fiche de transcription, et d'ameliorer la codification

; la feuille de format A5 a pris la dimension A4. Le travail a ensuite

ete accompli par le tri manuel repete des 3400 feuilles destinees initiale-
ment ä la saisie des donnees, ce qui montre qu'une analyse bien preparee
et organisee peut donner un resultat interessant sans recours a l'informa-
tique. Pourtant, les parcelles attendaient toujours d'etre projetees sur un

34 Dori BRON, Population etproprietefonciere ä Vuissens (PR) d'apres les terriers, 1382-
1637, memoire de licence, Faculte des lettres, Univ. Lausanne, 1982, dactyl.
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plan, travail pour lequel il etait indispensable de les identifier avec celles

du plan terrier de 1746. Pour accomplir cette nouvelle etape, basee sur la
recherche d'informations parmi la multitude, l'emploi de 1'informatique
devenait indispensable. Elle co'incida avec l'arrivee d'une nouvelle generation

de logiciels, les bases de donnees. Dans les annees 1980, l'universite
mit ä ma disposition un disque dur limite ä 16 MB et une base de

donnees hierarchique au Stade d'ebauche. Bien adaptee ä organiser les

donnees hierarchisees des terriers, eile se revela peu commode pour
chercher des donnees disseminees dans la base. En plus, son environne-
ment peu convivial se pretait mal ä la recherche de solutions adequates.
La reponse au probleme fut l'acces ä une base de donnees relationnelle,
elle aussi en voie d'elaboration. Toutefois, ce nouveau logiciel demandait
un effort de programmation considerable et les temps d'execution
etaient extremement longs. Ce n'etait certes plus la prehistoire, mais

encore le Moyen Age de 1'informatique ä l'universite. Neanmoins, elle a

finalement permis d'atteindre le but tant poursuivi.

Pour parvenir ä cet objectif, il fallait premierement lier de maniere

precise tous les objets des terriers anterieurs ä celui de 1746, deuxieme-

ment, assembler les 26 planches du plan parcellaire qui lui etait
attachees et y inscrire l'identite des objets du passe. L'enchainement des

objets ä travers les sept premiers terriers s'est fait de la facon suivante: ä

chacun des quelque 300 objets initiaux fut attribue un code d'identite,
le n° de parcelle. Ce code correspond ä sa premiere apparition, compor-
tant l'identite du fief, du terrier, de son proprietaire du moment et la

place occupee dans la reconnaissance de celui-ci. En commenqant par le

premier terrier, ce code fut inscrit dans 1'enregistrement definissant un
objet dans le terrier suivant des qu'il etait identifie. Ce travail etait
relativement aise ä l'exception de quelques reconnaissances manquant
de precision du document de 1637. Au terme de cette täche, un meme
objet, divise ou non ä de multiples reprises, etait muni de son code d'iden-
tification chaque fois qu'il avait ete reconnu dans les sept terriers. Par la

suite, cette identification a permis de construire son historique qui se

revelera essentiel pour la suite des operations. Plus ardu etait le raccor-
dement du document de 1637 avec celui du plan terrier de 1746. Cette
liaison s'est faite ä partir, cette fois, du document le plus recent vers ses

predecesseurs. Les informations succinctes mais precises du dernier des

terriers ont servi ä retrouver et identifier l'objet dans la base de donnees.

Son code fut inscrit sur le plan de 1746 et son emplacement verifie par les
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confins du passe. Quelques cas problematiques ont trouve leur solution

par une recherche minutieuse, grace notamment ä l'historique des objets.
Les indications marginales du renovateur de 1746 sur les terriers anterieurs

ont permis une seconde verification de la majorite des liens etablis, qui,
lorsqu'elle etait possible n'a revele aucune erreur35. Assembler toutes les

35 Le renovateur de 1749 avaient prepare avec soin, mais non sans mal, son ouvrage en

remontant dans les terriers jusqu'en 1485, travail atteste par une inscription en marge
de chaque objet des terriers de 1485, 1539 et 1585. Celle-ci contient le nom du lieu-dit
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planches du plan de 1746 et du cadastre de 1873 fut une täche difficile
avec les moyens techniques de l'epoque. Composes de planches ä

plusieurs echelles, celles-ci ont ete ramenees uniformement ä celle de

1:5000, assembles et reportees sur un plan unique d'apres la carte actuelle
de meme dimension36. Les deux plans ont presente des deformations,
particulierement dans les zones de rivieres et de forets, necessitant des

ajustements de 20 ä 25 metres (a l'echelle 1:1) par endroits. L'ancien
parcellaire a ete reconstitue d'apres le plan de 1746. Sur celui-ci, de

nombreux contours des anciennes parcelles avaient ete effaces par la

reunion de plusieurs parcelles du meme proprietaire en une seule, alors

qu'anciennement chaque element la constituant avait etait declare

separement comme le montre la figure 4. Pour reconstituer ce plan, il a

fallu effacer les lignes des partages recents et en creer de nouvelles,

hypothetiques, representees par les traits de couleur grise (figure 3,

exemple 1637). Les contours supposes ont ete dessines en fonction des

indications de superficie et des confins fournis par les anciens terriers.
Leur nombre est relativement eleve sur le plan reconstitue de 1637 mais
diminue ä mesure que Ton remonte dans le temps et que Ton retrouve
les parcelles d'origine, avant les partages et les regroupements qui se sont
produits apres 1500 (voirfigure 5).

et un chiffre renvoyant probablement ä un plan intermediaire, aujourd'hui perdu.
L'inscription en marge du terrier de 1637 renvoie aux proprietaires de 1746 avec
indication de la surface future de chacun. Cependant, des parcelles regroupees depuis
1637, l'une fait reference aux futurs possesseurs et les autres a un folio commun d'un

ouvrage obscur, ce qui permettait une bonne verification. Toutefois, lorsque deux

objets seulement avaient ete reunis, celui marque d'une reference a un folio echappait a

tout controle. Par consequent, le nombre de liens entre le plan de 1746 et les terriers
anterieurs pour lesquels cette double verification etait impossible, est faible.

36 Les microfilms des planches etaient le support de depart. Celles du XIXe siecle ont
pu etre ajustees par reduction photographique ä l'echelle de 1:5000, excepte les

planches concernant le village. La reduction photographique des planches de 1746 s'est

averee techniquement impossible. Avec Celles du village de 1873, elles ont ete mises ä

l'echelle par un reducteur de photographie. Aujourd'hui, ce travail est susceptible d'etre
effectue sur un ordinateur personnel courant, equipe d'un logiciel graphique adequat.
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FIGURE4: Vuissens, plan parcellaire de 1637.
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FIGURE5 : Vuissens, plan parcellaire de 1382.
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Le bilan de cette experience

La genese de cette tentative d'informatisation des terriers a ete longue,
laborieuse et douloureuse parfois37. En retrospective, ce parcours
apparait comme un tour du monde ä pied et en solitaire. Considerant
devolution de l'informatique des dix dernieres annees, le projet avait
debute quinze ans trop tot. II etait alors legitime de s'interroger sur la

« rentabilite » d'une telle depense d'energie et des milliers d'heures de
travail qui y furent consacrees. Neanmoins, outre la demonstration qu'il est

possible de tirer parti des terriers en les traitant avec methode, l'effort a

trouve une certaine recompense dans les resultats obtenus. En conjonction
avec d'autres sources, ce travail a rendu possible l'histoire continue d'une
population de 10 ä 40 menages pendant douze ä treize generations,
d'etablir des genealogies (masculines pour la plupart) et des biographies
familiales, de connaitre la situation economique de tous les menages
etablis. II a permis une etude demographique, sociale et economique
longitudinale de longue duree ainsi que le recensement des menages et
de 80-90% de leur propriete une, deux ou trois fois par siecle et de

suivre ainsi l'evolution de la stratification sociale. Les terriers sont en
outre d'excellentes sources dans le domaine de l'habitat, de l'onomas-
tique, des reseaux routiers et de la topographie en general. L'archeologie
medievale y trouverait egalement de tres precieux indices.

Le principal merite des terriers reside sans doute dans leur capacite
d'offrir des informations susceptibles de former une trame de l'espace
rural et de la population, un fond sur lequel toute nouvelle information
recueillie devient immediatement significative, pouvant s'inserer dans

un contexte demographique et socio-economique connu. Une serie de

terriers decomposes, puis reconstruits et solidement relies, represente
l'ossature d'une collectivite rurale et des terres dont eile tire l'essentiel de

sa subsistance. Toute information la concernant, recueillie dans d'autres

sources, l'enrichissent et lui donne vie. Elle represente le fond ideal sur
lequel construire une banque de donnees prosopographique. Celle-ci

37 Par une manipulation independante de ma volonte, l'enregistrement complet et
verifie des huit terriers sur la premiere base de donnees a ete irremediablement
endommage. Sans droit ä un support de sauvegarde des donnees, il a fallu, une seconde
fois, entrer par le clavier des dizaines de milliers d'enregistrements.
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pourrait etre particulierement interessante sous une forme regionale,

permettant d'observer les migrations ä faible distance, en particulier des

femmes, la qualite des interrelations entre membres de plusieurs
communautes. Les moyens tres insuffisants ä ma disposition ont
empeche la realisation de ce projet.

Depuis lors, les capacites et la facilite d'emploi des bases de donnees

ont fait de tels progres que les operations decrites ci-dessus devraient
etre realisables avec un minimum de temps de programmation. Une

partie de la base de donnees utilisee pour achever le travail a ete rapatriee
sur un ordinateur personnel et geree par le logiciel Paradox, une base de
donnees relationnelle d'usage general du type Access. Ce transfert

incomplet s'explique une fois de plus par 1'insuffisance de capacite du
disque dur de l'epoque. A l'heure qu'il est, Paradox ou Access serait

parfaitement adapte a executer l'integralite du processus.

La methode de travail

La methode de travail s'est construite ä mesure que le projet
avan<;ait. Cette presentation doit etre consideree comme le resultat
d'une analyse. Destinee ä la saisie des donnees des deux premiers
terriers, enregistrees sur des cartes perforees a 80 colonnes, la flehe de

chiffrement presentee ä lafigure 2 s'est dejä revelee insuffisante lors du
depouillement systematique. Elle etait totalement inutilisable pour le

troisieme document.

Oublions cet episode et abordons l'organisation des donnees dans la
base relationnelle qui a permis de mener le projet ä terme. Celle-ci est
fondee sur le schema du terrier presente au tableau 2, presentant cinq
degres hierarchiques: (1) le terrier, (2) la reconnaissance, (3) le lot,
(4) l'objet, (5) le confin. Toutes ces tables sont reliees entre elles par les

cles d'acces, montrees en detail au tableau 3. Toutes portent la ou les cles

qui leur sont propres, plus Celles des degres superieurs qui sont en principe

introduites automatiquement. II est bon de planifier la structure de

la base au prealable, mais il est aise d'ajouter en cours de travail de

nouvelles tables et de nouvelles colonnes de donnees dans les tables

existantes.
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Cles fiefet
terrier

Nom du proprietaire du fief; nom du renovateur

Idem Cles re¬

connaissance
Enregistrement «Tenancier», une ou plusieurs personnes

Idem Idem Enregistrement« Parents »

Idem Idem Enregistrement« usages»

Idem Idem Cles lot Enregistrement«lot»
Idem Idem Idem Enregistrement« prix lot»

Idem Idem Idem Enregistrement« cens»

Idem Idem Idem Cles objet Enregistrement« objet»

Idem Idem Idem Idem Cles confins Enregistrement« confins »

TABLEAU2: Les principales tables de la base de donnees (Cle cle d'acces).

Terrier Reconnaissance Lot Objet Confin

N°Fief N° Terrier N° N° N°Lot N° Objet Orientation Code
Tenancier Reconnaissance sequence

X XX xxxxx X XX XX X X
1 00V\ 570 0 8 1 1

TäBLEA U3: Cles de tableaux.

Pour rendre la transcription des donnees des sources vers l'ordina-
teur moins fastidieuse et plus sure, il est important de pouvoir travailler
sans interruption. Comme il est pratiquement impossible de traduire
immediatement en chiffres ou en codes la totalite d'un texte aussi volumi-
neux, la solution consiste ä creer deux colonnes de donnees : une colonne
de chiffres ou de code et une deuxieme pouvant recevoir le texte. Lorsque
le code est connu ou la quantite chiffrable, c'est la premiere colonne qui
est utilisee, sinon la seconde, et son contenu converti ulterieurement. Les

extraits de listes comportent quelques exemples: les colonnes « Surface »

et « Surface texte» au tableau 4, «Tenancier confin» et «Texte confin»
au tableau 5. La colonne de texte permet egalement de transcrire tel quels
certains elements que Ton desire conserver, car l'experience a montre que la

recherche d'elements epars dans un terrier fait perdre beaucoup de temps.
Le code « Nature » devrait aussi etre double d'un texte, car il est difficile
de prevoir un code pour tous les types d'affectation de parcelles contenus
dans un document. II conviendrait meme de prevoir un enregistrement
special pour les maisons, dont la description devient complexe ä partir
du XT siecle. Les codes « parcelle » et «lieudit» sont des codes de travail

qui ont ete introduits apres l'enregistrement des donnees sources.
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II est egalement tres important de bien organiser la saisie et

l'enregistrement des informations afin d'accelerer et de rendre moins
fastidieux ce gros travail. Pour des raisons materielles, j'ai eu recours aux
fiches de chiffrement polycopiees. Peut-etre aujourd'hui me procurerais-
je un ordinateur portable pour enregistrer directement dans les locaux
des archives.

Quelle que soit la solution choisie, il importe de disposer dans

l'ordre de la lecture les cases sur le support papier ou l'ecran d'ordina-
teur destinees ä recevoir les informations. Cette disposition correspond

grosso modo ä celle des colonnes des enregistrements. Avant de

depouiller les reconnaissances individuelles, il est necessaire de proceder
ä la saisie des donnees personnelles des tenanciers residents et d'en faire

une liste, car leur numero sera indispensable pour codifier les confins.

Nature Code Parcelles composites Code

Terre lxx Terre et pre 120

Pre 2xx Terre, planche et pre 132

Planche 3xx Pre et terre 210

Foret 4xx Pre et foret 240

Vignes 5xx Oche et pre 620

Oche 6xx Oche et chesal 670
Chesal 7xx Maison, chet 800

Bätiment 8xx Grange 900
Divers (etang, cimetiere) 9xx Forge 970

TABLEAU6: Ebauche d'un code nature.

L'attribution de codes a pour but de permettre des tris, des requetes38,
de rendre les informations plus lisibles et aussi d'accelerer la transcription
des donnees. Le code rend possible le tri et la requete sur des mots ä

graphie variable. Dans les listes sur ecran ou papier, le code prend moins
de place que le texte. Pouvoir embrasser d'un seul coup d'oeil les

informations essentielles d'une reconnaissance triees selon les criteres
desires rend immediatement accessible un document jusqu'ici difficile-
ment abordable. Un texte de plusieurs dizaines de caracteres peut etre
transforme en quelques chiffres ou lettres sans perdre sa signification.

38 La requete est la formulation d'une interrogation sur le contenu d'une ou de

plusieurs tables entre lesquelles sont etablies des relations.
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Ecrire et lire « 560 » des dizaines de fois ä la place de « honnesteJehan et

Mayre enfans defeu honneste Francoysfits de dejfunct Guilliaulme Gerbex

que jutfils dejadix Francoys Gerbex de Vuycens» represente un gain de

temps considerable. Le texte est enregistre en clair dans la table
«Tenancier» une fois pour toutes. En reliant cette table ä d'autres, des

elements peuvent en etre extraits et les donnees combinees. Pour toute
la base de donnees, la combinaison des deux cles 58 et 560 renvoient ä

1'enregistrement unique de Jehan et Mayre Gerbex bien que le numero
tenancier 560 designe egalement leurs descendants. Cette codification a

debute en numerotant les reconnaissants de 1382 dans l'ordre de leur
apparition. Par la suite, ce numero a ete redistribue et etendu pour leurs
descendants pour autant qu'il fut possible de les identifier comme tels

au debut du depouillement du terrier. Les Gerbex etaient une branche
de la posterite de Mermetus Favre numero 500 de 1382. Les numeros
100 ä 6000 etaient reserves aux tenanciers indigenes, 7000 ä 7999 aux
tenanciers forains, entre 8000 et 9999 aux communautes, aux institutions

(la cure) et ä la reserve seigneuriale. Le code « Nature » demande

une attention particuliere, car cette variable est presente six fois et plus
dans chaque description d'objet. II semble possible de creer un code
universel de trois positions base sur le schema du tableau 6 et d'une liste
etablie par A. Radeff39. II faudrait en plus, creer un code

supplementaire d'une position pour signaler les parcelles ä clos en

distinguant le type de mise a clos: clos ä regain ou record, ä regain et

dernierpaquier, ou encore piece fermee en permanence parce que situee
ä l'interieur de l'espace d'habitation. Le code « Lieudit» est un code de

travail, utile pour le tri et la recherche rapide d'un enregistrement precis.
Les lieux-dits etant soumis ä un changement frequent, ä l'orthographe
incertaine, il est recommande de creer un code alphabetique de quatre ä

cinq caracteres en rassemblant, par exemple, sous le code « chnal» tous
les toponymes designant« En Chenallet »40.

Le numero de parcelle a permis de regrouper chacune des parcelles et
fraction de parcelle du fief. Sa construction, detaillee au tableau 7, s'est

averee tres efficace. Il est forme sur les circonstances de la premiere

39 A. Radeff a dresse le tableau des cultures et affectations rencontrees dans la region
lausannoise au XVIIC siecle, liste qui semble ä peu pres exhaustive. Anne RADEFF,
Lausanne etses campagnes au 17e siecle,BHV69, Lausanne, 1979, p. 130.

40 Pour les differentes graphies de ce lieu-dit, voir le tableau 4.
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apparition de l'objet ou parcelle et ensuite transmis a cette meme
parcelle figurant dans les terriers ulterieurs. C'est ce code, qui a rendu
possible la liste qui retrace l'histoire de chaque parcelle, dont le tableau 4

montre le fragment concernant celle de Frarepierro. Ce code a cependant
l'inconvenient d'etre tres long. En tout etat de cause, les codes proposes
ont ete composes dans l'urgence, sans aucune analyse prealable de

l'ensemble des donnees. Iis sont, avec l'ensemble de l'organisation,
presentes en tant que suggestions susceptible d'amelioration.

aj
u
rt

U C

<U aj
H

cS

c
<u

H
ou

Pi
o

HJ

<u

o
z Z Z £ z

XX XX xxxxx X XX XX
01 38 00800 0 01 02

TABLEA U 7: Composition du n° de parcelle
(N° de la parcelle Frarepierro « Ou Chanalet»).

Les codes definis, les fiches de chiffrement remplies et la base de

donnees creee, il a fallu preparer l'enregistrement des donnees ä l'aide
d'un formulaire ecran41. Pour la base de donnees relationnelle, un lien
entre les differentes tables fut etabli au moyen des cles d'apres les

tableaux 2 et 3. Ainsi, il n'etait necessaire d'introduire dans chaque

enregistrement que les codes qui lui etaient propres, les autres etant
fournis par l'ordinateur qui connait les cles superieures de la hierarchie.
Par exemple, pour saisir les enregistrements « confins » du lot 8, objet 1

du tenancier 570 Bernard Gerbex de 1585, il suffisait de frapper le code

d'orientation. Si, dans l'une ou l'autre direction il y avait eu plusieurs
confins, un code sequentiel aurait ete ajoute pour les distinguer. Un
controle automatique des donnees etait etabli pour les champs qui le

permettaient.

41 Le formulaire presente les donnees d'une ou de plusieurs tables sous une forme
personnalisee ä l'ecran.
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uc
CG <u
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Z H NP/,

Z

Donnees personnelles du tenancier, des co-tenanciers et du representant
legal

Surnoras et nom de bapteme, titre, fonction, metier, sexe etc.

TaBLEA U8: Enregistrement« Tenancier ».

i-i <U

<u

O
c

<u
<7t

z H V
H
k

Donnees personnelles des parents du tenancier principal

Nom, titre, profession, sexe, code vie (vivant ou decede) lien de parente
avec le tenancier principal

TABLEAU9: Enregistrement «Parents ».

u
£
z N°

Terrier

N°

Tenancier

1
N°

Reconnaissance

1

3
0

Z N°

Ancien

ferrier

1

N°

Ancien

tenancier

1

N°

Ancien

terrier2

N°

Ancien

tenancier2

N°

Ancien

terrier3

N°

Ancien

tenancier3

Mode

d'acquisition

Texte

Reference

sources

X XX xxxxx X XX XX xxxx XX XXXX XX XXXX 4A 20A 4A
1 58 570 0 8

TABLEAU10: Enregistrement« Lot»
(X nombre de chiffres; A nombre de chiffres ou de caracteres).

3
MU

u
<u

-Ü
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U
c
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X
OJ

H

a«
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3

H
10X X xxxx 30A 3OA

TABLEAU 11: Enregistrement« Prix lot».
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N°

Fief

N°

Terrier N°Tenancier

N°

Reconnaissance

o
hJ
0

z

<U

o
z N°

Objet

multiple

Tenupar
Surface

Code

surface

Surface

texte

Surface

d'origine

Code

nature

Code

nature

d'origine

X XX XXXXX X XX XX X XXXX XX.XX X 16A XX.XX XXX XXX
1 58 570 0 8 1 0.88 1 3.50 100

Lieuditl
Lieudit

2

Code

lieudit

N°

Parcelle
UOTSTATQ

oj\J N°

Subdivision

Reference

sources

24A 40A 5A 14A X X 4A
En Chenallet chnal 01380080000102 3 0 Fl 17

<N

3 3 3 3
<u <u qj qj

<U .> > > >
'O -o ~a

H 0 o 0 o
U u U U

14A XXXXX XXXXX XXXXX XXXXX
av.580 560 550

TABLEAU 12: Enregistrement« Objet»
(1 58 570 Exemple d'enregistrement; reconnaissance de Bernard
Gerbex du terrier 1585).

Cles

«

Objet»

1|
Orientation

Code

sequentiel

Code

nature

N°

Proprietaire

du

confin Texte

confin

Ancien

confin

1

Ancien

terrier

1

Ancien

confin2

Ancien

terrier2

13x X X XXX XXXX 24a XXXX XX XXXX XX
1 100 560
2 100 570 +9900
3 100 1610 900 53
4 100 580

TABLEAU 13: Enregistrements « Confins ».
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A l'enregistrement des donnees des terriers 1382 ä 1637 inclus a
succede la procedure d'identification des objets. Puisque le terrier de

1415 n'indiquait pas la provenance des biens, l'identification a ete realisee

en comparant les listes entre elles. Par la suite, elle a ete realisee par
des requetes. L'objet identifie avec precision recevait le code de parcelle.
Ce travail s'est effectue dans l'ordre chronologique: l'identification
d'un terrier terminee, je l'interrogeais ä partir du document suivant. La
relation entre les parcelles de 1746 et de 1637 a egalement ete realisee

par des requetes, mais au lieu d'introduire le code parcelle dans la table
« Objet» 74, il fut inscrit a la main sur le plan parcellaire assemble de

1746, ce qui permettait deja une premiere verification. Les cas ambigus
ont finalement ete places comme des pieces problematiques ä la fin d'un
puzzle. Le resultat final de ce travail etait un plan sur lequel etaient
inscrits ä leur place les objets figurant dans les terriers de 1382 ä 1637. II
restait a reconstituer les plans respectifs, de les dessiner et digitaliser afin
de les introduire dans l'ordinateur.

Cette derniere phase de travail a ete particulierement laborieuse et
delicate. II est presque certain qu'ä l'aide des scanners et des logiciels de
dessin42 sur le marche ä l'heure actuelle, 1'operation devrait etre realisable

sur un ordinateur personnel.

Les circonstances ont voulu que j'entre en contact avec les terriers

par le Moyen Age et que je decouvre l'ensemble de maniere progressive,
dans le sens de l'histoire. Commencer leur depouillement ä partir d'un
plan terrier, d'une representation visuelle de la matiere que Ton s'apprete
ä etudier en profondeur, est eminemment seduisant. Le hasard m'a

permis d'echapper a cette seduction. Avant la creation du lien entre le

plan du XVIIIe siecle et les terriers anciens, la conception de ce type de

document, basee uniquement sur l'ecrit, a rendu totalement inutile le

recours ä une representation graphique. D'autre part, il aurait probable-
ment ete impossible de realiser ce lien sans disposer de l'historique de

chacune des parcelles. Reconstruire une piece divisee plusieurs fois et ses

fragments melanges inextricablement avec d'autres, aurait ete une täche

tres ardue. En plus, la terre et ceux qui la travaillent et la possedent est

un organisme vivant, un traitement machinal est d'emblee voue ä

l'echec. Le renovateur fonde son travail sur sa connaissance du passe.

42 Le logiciel Jasc Paintshop Pro semble repondre aux qualites requises.
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C'est en s'en impregnant ä son tour que l'historien parviendra ä l'inter-

preter, une comprehension qui lui echappe s'il travaille ä contresens. En

plus, le traitement informatique etant base sur la codification, il est

nettement plus rationnel d'appliquer des codes aux personnes et aux
choses connues. En conclusion, la methode, appelons-la « progressive »,

est certainement plus rapide et plus sure.
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